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ART. 5 NONIES N° CL301

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL301

présenté par
 M. Vicot,  M. Saulignac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Houlié, 

Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 5 NONIES

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés entend supprimer cet article qui prévoit que la 
condition de mise en demeure d’atteinte à la sécurité publique soit considérée comme remplie dès 
lors que des branchements illicites de raccordement à l’eau ou à l’électricité ont été effectués.

Une telle mesure vise évidemment les gens du voyage et procède d'une démarche tout à la fois 
démagogique et stigmatisante pour les personnes ainsi ciblées.

La loi Besson organise l’accueil et l’habitat des « gens du voyage » : les obligations des 
collectivités ne sont que partiellement respectées. Dans ces conditions, c'est la collectivité publique 
qui organise l'illégalité des situations.  

Selon le Délégué général - Association Nationale des Gens du Voyage Citoyens "le texte 
transforme des situations de survie en présomptions légales de trouble à l’ordre public. Se raccorder 
à l’eau, accéder à l’électricité, stationner là où aucun équipement n’est prévu, tout cela devient le 
signe d’un danger public, alors qu’il s’agit d’abord des conséquences directes de l’absence de lieux 
adaptés. On le sait depuis plusieurs décennies : non seulement ces mesures portent atteinte à la 
dignité des personnes, mais elles restent strictement inefficaces en l’absence de solution proposée. 
Ce n’est qu’un moyen supplémentaire offert aux collectivités publiques pour organiser le 
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harcèlement permanent des Voyageurs en situation d’errance contrainte. Ces dispositions ne font 
que renforcer ces phénomènes."

 


